
	Demande de subvention à la Ville de Rennes
Fonds d'Aide au Développement

Appel à projets 2012


	Nom de l’Association porteuse du projet à Rennes :      
Nom de la structure partenaire locale dans le pays concerné :      
Intitulé du projet :      
Localisation précise du projet (commune, village) :      
Montant demandé à la Ville de Rennes :      
Nom du président de l'association rennaise (tous les courriers seront adressés au  président) :      
Siège social de l’association rennaise (tous les courriers seront adressés à cette adresse) :      
TEL :      
Email :      
Nom du responsable rennais du projet (si différent du président) :

TEL :
Email :


Le dossier est à retourner à la MIR au plus tard le 31 janvier 2012. 
Tout dossier est composé des 2 éléments suivants : 

· le présent questionnaire, dûment complété, à renvoyer par mail à l'adresse suivante : coopdec-mir@wanadoo.fr
· l'ensemble des pièces décrites ci-dessous, à déposer à la MIR, 7 quai Chateaubriand

	Pour être recevable, votre dossier devra comporter les documents suivants :
	Cochez

	1. Une copie papier du présent questionnaire dûment rempli
	 FORMCHECKBOX 


	2. Les statuts de l'association rennaise porteuse du projet 
	 FORMCHECKBOX 


	3. Le récépissé de déclaration en préfecture de l'association rennaise
	 FORMCHECKBOX 


	4. Le justificatif de publication au Journal officiel (pour l'association rennaise)
	 FORMCHECKBOX 


	5. Le procès verbal de la dernière Assemblée Générale de l'association rennaise
	 FORMCHECKBOX 


	6. La liste des membres du bureau 
	 FORMCHECKBOX 


	7. Le budget prévisionnel de l'association pour l'année en cours
	 FORMCHECKBOX 


	8. Le compte de résultat simplifié de l'association pour l'année écoulée
	 FORMCHECKBOX 


	9. Le numéro SIRET et le code APE (voir note explicative)
	 FORMCHECKBOX 


	10. Un document récent attestant de la collaboration entre l’association rennaise et son partenaire local pour le projet présenté (voir note explicative)
	 FORMCHECKBOX 


	11. Un relevé d'identité bancaire
	 FORMCHECKBOX 



Tout dossier incomplet sera déclaré irrecevable.

	Conditions préalables

	Conformément à l'article 10 de la loi du 2 avril 2000, les associations ayant déjà bénéficié d’une subvention de la Ville de Rennes, y compris pour un autre projet, doivent avoir transmis les rapports narratifs et bilans financiers correspondants.  En l'absence de rapport, ces associations ne pourront pas bénéficier d'une nouvelle subvention.

	Montant(s) de la (des) dernière(s) subvention(s) attribuée(s) :                                             

	Projet(s) concerné(s) :                                              

	Année(s) d'obtention :                                      

	Les bilans narratif et financier sur ces subventions ont-ils tous été envoyés à la Ville de Rennes ?              

	Si cette demande de subvention fait suite à une subvention versée par la Ville de Rennes sur le même projet, faire un bref récapitulatif des objectifs déjà atteints et ceux restants à atteindre :                                   


	Présentation du projet : questionnaire

	La note explicative vous aidera à remplir ce formulaire. 

	RESUME DU PROJET (3 lignes) :                                                                                                 

	1- Contexte :

	1.1 Bref rappel des données socio-économiques récentes permettant de situer le projet dans une problématique plus large.      

	1.2 Quels sont les problèmes et les besoins justifiant le projet ?      

	1.3  Comment l’analyse des besoins et des problèmes a-t-elle été réalisée (enquêtes, étude, terrain) ?      

	1.4 Comment ont été identifiés les besoins au niveau local ?            

	1.5 Quelles solutions ont été envisagées pour répondre à ces besoins ?             

	1.6 Comment justifiez-vous votre choix parmi ces solutions ?           

	2- Partenaires locaux : 

	2.1 - Brève présentation du partenaire (nature de la structure, mode d’organisation et type d'activités menées) 
                                                                                                                                                              

	2.2 Comment ce partenaire est-il impliqué dans le projet ? 

	- Au niveau de la demande ?      

	- Au niveau de la conception du projet ?      
- Au niveau du suivi du projet ?      

	3- Bénéficiaires du projet :

	3.1 Nature et nombre de personnes bénéficiant directement et indirectement du projet :      

	3.2 Quelle est l’implication des bénéficiaires du projet (depuis sa conception à son suivi ?)      

	4- Objectifs du projet :       

	4.1 Objectif général : Le projet vise à améliorer...     

	4.2 Objectifs spécifiques (ceux-ci doivent être mesurables et quantifiables) :              

	5-  Logique d’intervention : description des activités (qui doivent permettre d’atteindre les objectifs spécifiques), et des résultats attendus

	Activités
	Résultats attendus

	1.      
	1.      

	2.      
	2.      

	3.      
	3.      

	6-  Planning du projet (voir exemple de planning) 

	Début du projet :                                   Fin du projet :      



	7-  Moyens humains, techniques et financiers à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs :

	Moyens humains :      

	Moyens techniques :      

	Moyens financiers :      

	8- Viabilité du projet :

	8.1 Quelles sont les conditions à réunir pour que le projet réussisse (faisabilité économique, sociale, financière, technique et organisationnelle) ?       

	8.2 Quels sont les moyens mis en œuvre pour que la population locale s’approprie le projet ?      

	8.3 Quel mode de désengagement progressif de l’association rennaise est envisagé ? Comment fonctionnera le projet après ce désengagement ?      

	9- Suivi /contrôle :

	9.1 Quels moyens seront mis en œuvre par l’association et son partenaire pour suivre la réalisation du projet ?      
9.2 Quels sont les indicateurs de suivi choisis ?      

	10- Evaluation : 

[L’évaluation est l’exercice qui permet de mesurer le degré d’atteinte des objectifs et d’expliquer les écarts constatés afin d’en tirer des informations utiles pour améliorer le projet. Important : Un projet peut toujours être amélioré. Un objectif non atteint ou un résultat imprévu peuvent parfois donner une information cruciale pour améliorer le projet.]

	10.1 Quels critères et moyens comptez-vous utiliser pour évaluer votre projet ?      

	11- Education au développement :

	11.1 Quelles actions allez-vous mener sur Rennes en 2012 pour sensibiliser le public rennais à votre projet et aux problématiques des pays en voie de développement ?      

	11.2 Quelles actions avez-vous menées à Rennes en 2011 ? Merci de décrire votre participation à des activités inter associatives à Rennes, de préciser les lieux et dates des événements et les publics visés :      


TABLEAU FINANCIER DEPENSES – RECETTES

(à remplir obligatoirement sur le formulaire)

	DEPENSES
	RECETTES

	Rubriques
	Montant en euros
	Origine du financement
	Montant en euros

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	Total 
	     
	Total 
	     


Rappel : le budget prévisionnel présenté doit être équilibré (Recettes = Dépenses).
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